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INVITATION PRESSE 
 

Rennes, le 7 novembre 2019 
 

Une offre de restauration encore plus éco-responsable ? 
Une expérimentation unique en France réunit 20 restaurateurs bretons 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

a le plaisir de vous inviter à la conférence de presse qui se déroulera le 
 

Lundi 18 novembre 2019 à 11h30 
au restaurant « La Crémaillère » 

13 place de l’Eglise à 22700 Perros-Guirec 
  

 
L’ADEME Bretagne mène une expérimentation inédite en France avec 20 restaurateurs volontaires issus des 4 
départements bretons et pratiquant différents types de restauration (restauration rapide, gastronomique, ferme auberge, 
cafétéria, crêperie traditionnelle, etc.). En impliquant les professionnels du secteur, le but de cette démarche 
environnementale d’excellence est de mettre en œuvre des actions relatives aux achats, à l’énergie, l’eau, les déchets, 
l’approvisionnement, la biodiversité et les transports, en s’appuyant sur des critères co-construits pour aller vers une 
certification d’envergure européenne. 
 
Lors de cette conférence de presse, M. Gilles Petitjean, directeur régional sera entouré de Mme Sophie Plassart, 
chargée de mission Tourisme à l’ADEME Bretagne ainsi que de M. Gwenaël Odic, patron de La Crémaillère et qui 
accueillera le même jour dans son établissement les 19 restaurateurs participant à cette expérimentation. 
 
6 chiffres clés pour comprendre les enjeux : 
• 12 270 établissements de restauration en Bretagne 
• 80% du gaspillage alimentaire produit en cuisine 
• 74 grammes de gaspillage alimentaire en moyenne par client pour la cuisine d’assemblage 
• 229 grammes de gaspillage alimentaire en moyenne par client pour la cuisine « fait maison » 
• Environ 2,7 tonnes de biodéchets par an (soit 12 300 € de coût matière) en cuisine d’assemblage 
• Environ 3,9 tonnes de biodéchets par an (soit 33 000 € de coût matière) en cuisine « fait maison » 

M. Gilles Petitjean  
directeur régional de l’ADEME Bretagne 


